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D'AUCUNSse poseront certainementla question quant à l'opportunité decette sortie, alors que le débat a étéposé il y a plusieurs mois déjà. Maisnous leur répondrons que face au ca-ractère passionnel qu'avait fini parprendre ce débat suscité par la Déci-sion de la Cour constitutionnelle rela-tive au mandat des députés, nousavions jugé, à l'époque, plus sage dedifférer la présente réflexion. Estimantque ce débat restera d'actualité, auplus tôt jusqu'à la fin du processusélectoral, sinon au-delà. Ceci étant, la Décision de la Courconstitutionnelle de constater la fin dumandat des députés de l’Assembléenationale et subséquemment la dé-mission du gouvernement qui étaitson émanation a surpris plus d’un. Cefait surprenant et inattendu, et quin’en continue pas moins de fairedébat, est une première dans la gou-vernance constitutionnelle des paysau sud du Sahara. Cette remarquableDécision, pointant du doigt un dys-fonctionnement institutionnel au plushaut niveau de l’Etat démontre, s’il enétait besoin, que le Gabon a fait unprodigieux bond en matière de dé-mocratie, et de pratiques constitu-tionnelles. La question de l’impartialité des CoursConstitutionnelles africaines reste, eneffet, une problématique épistémolo-gique dont l’archéologie, jusque-là, ré-vèle deux grandes tendances dans lapratique en Afrique noire.La première, est celle qui a pignon surrue, et qui serait pour la plupart dutemps à l’origine des contestations etviolences post électorales tant son in-féodation aux régimes en place estcertaine. Cette école a eu son haut faitle plus tragique, en Côte d’Ivoire en2010, lorsque surprenant tout lemonde le président du Conseil consti-tutionnel de Cote d’Ivoire, MonsieurPaul Yao Ndré déclare vainqueur Lau-rent Koudou Gbagbo avec 51,45% etinvalide les résultats provisoires de laCEI dont le président Youssouf Ba-kayoko avait donné la victoire avec54,1% à Alassane Dramane Ouattara.Nous connaissons le chaos qui s’ensuivit et la violence de la guerre civilequi a ravagé la Côte d’Ivoire.L’autre école, très récente est celle in-carnée par le juge kenyan David Ma-raga, président de la Cour suprêmekenyane qui a invalidé les résultatsdonnant vainqueur le président sor-tant Uhuru Kenyatta et ordonné l’or-ganisation de nouvelles élections dansles 60 jours qui ont suivi. La RDC s’ins-crit dans cette école, car depuis deuxans le président Kabila demeure à latête de l’Etat congolais au moyen dedeux prolongations rendues par leprésident du Conseil constitutionnel,en raison des circonstances excep-tionnelles de sécurité qui prévalentdans ce pays-continent menacé pardes velléités de sécession et d’indé-pendance de certaines régions. C’estgrâce au rôle joué par le Conseilconstitutionnel que la communautéinternationale a un interlocuteur à latête de la RDC sur le fondement duprincipe de l’effectivité du pouvoir.Cette donne incontournable, nouspermet d’apprécier à sa juste valeur laportée symbolique et jurispruden-tielle de la Décision de la Cour consti-tutionnelle gabonaise, qui comme onle voit tente de se constituer en école,car ne tendant vers aucun des deuxmodèles précités. Il serait bon de rap-peler que cette volonté d’affirmer sonautorité d’organe régulateur et d’im-primer sa marque par des décisionsjuridiques, ce d’autant plus que leGabon a connu plusieurs crises insti-

tutionnelles dans son histoire.En effet, de la veille des indépen-dances à nos jours, l’histoire politiquedu Gabon a été jalonnée de crises1.Quatre crises majeures ont marquécette période. Et, l’absence de régula-tion juridique des institutions aconduit fatalement le Gabon au coupde force de 1964. Par la suite, l’intro-duction à partir des années 1990, de larégulation juridique et institutionnelledu fonctionnement politique nationala fortement contribué à la stabilité desinstitutions établies de la République.1.La crise de 1957-1958 née de la for-mation du conseil de gouvernement ;2.La crise du 16 novembre 1960 ca-ractérisée par la divergence d’opinionpolitique née entre Léon MBA et PaulGondjout.3.La crise du 20 février 1964 qui in-tervint avec l’éjection du gouverne-ment d’union nationale, des ministresissus de l’opposition. 4.La série des crises politiques et ins-titutionnelles successives de 1990 quia connu son épilogue avec la signaturedes Accords de Paris en 1994. Il y alieu de rappeler que l’implication desorganes de régulation juridique etconstitutionnelle fut indéniable : Du monopartisme du Parti-Etat PDGau pluralisme politique intégral ; De l’élection présidentielle de 1993 àla Palabre politique des Accords deParis.Après 25 ans d’accalmie politique, leGabon semble renouer avec ses vieuxdémons. En effet, depuis la Présiden-tielle anticipée de 2009, le landernaupolitique de ce petit Etat vit au rythmed’escarmouches et de contestationspolitiques dont la phase la plus aigüeest, sans nul doute, la Présidentiellecontestée d’Août 2016. A cette contes-tation s’est ajoutée l’incapacité du gou-vernement à pouvoir organiser lesélections législatives2 dans les délaiséchus alors que ces dernières étaientattendues comme un exécutoire de lacrise née de la Présidentielle. Ainsidonc, le non renouvellement de l’As-semblée nationale contribue-t-il à ren-dre le climat politique plus lourd,d’autant plus que la Décision n° 022rendue le 30 Avril 2018 par la Courconstitutionnelle est inédite. Notons que cette décision qui contientun double contenu, d’une part, la Courconstate le terme du mandat de l’As-semblée Nationale, tout en recom-mandant la démission dugouvernement ; et d’autre part, elletransfert les compétences de l’Assem-blée Nationale au Sénat, deuxièmechambre du parlement.Face à cette décision de la Cour, nonsusceptible de recours (article 92 dela Constitution), la réaction de la classepolitique gabonaise et de la presse na-tionale et internationale est sansappel : Elle dénonce un « coup d’Etatinstitutionnel » et accuse la Cour, d’ai-der le président de la République àdisposer de tous les pouvoirs d’unepart. Et, d’avoir outrepassé ses pou-voirs, notamment en s’attribuantl’exercice de l’article 19 de la Constitu-tion d’autre part.Bien que saisi par le Premier ministreaux fins d’interprétation des articles4,28, 28a, 31, 34, 35 et 36 de la Consti-tution, la Décision de la Cour ouvre lavoie aux questionnements suivants :La compétence de la Cour constitu-tionnelle est-elle causée ?La légalité de la Décision de la Courconstitutionnelle est-elle contestable ?Le questionnement sus-évoqué porteen filigrane un intérêt caractérisé parun double contenu, politique et juri-dique. A savoir :Au plan politique, le principe de la sé-paration des pouvoirs semble avoirété heurté par cette décision. Le pou-voir judiciaire est-il intervenu dans lefonctionnement normal du Parle-ment ? Il conviendra de tirer les leçons

de cette contribution politique et juri-dique, née du fonctionnement des ins-titutions gabonaises.Au plan juridique, la Décision de laCour constitutionnelle apporte uneoccasion inédite de l’application duprincipe du déni de justice, très rared’application en droit constitutionnel.La jurisprudence ainsi produite par laCour constitutionnelle du Gabon est-elle contestable ?Aussi, après avoir démontré que laCour constitutionnelle était compé-tente pour constater la vacance dupouvoir d’une des deux Chambres duParlement (I), nous examinerons dansquelles circonstances de droit, et surquels fondements juridiques la Déci-sion n° 22 de la Cour constitutionnellea transféré temporairement les pou-voirs de l’Assemblée nationale au pro-fit du Sénat (II).I.la Cour Constitutionnelle était-ELLECOMPETENTE POUR CONSTATERLA VACANCE DE POUVOIR D’UNEDES CHAMBRES DU PARLEMENT ? La décision n° 022 de la Cour a donnélieu à plusieurs commentaires, les unscomme les autres sont demeurés trèsclivants et peu susceptibles d’éclairersans passion et avec objectivité le peu-ple gabonais dans ces moments de cli-mat politique délétère. Pour tenter d’apporter un faisceau lu-mineux dans ce débat, il serait judi-cieux de revisiter, d’une part lesfonctions régaliennes de la Cour et lesmobiles de cette décision (A) avantd’établir la distinction entre la notionde vacance de pouvoir et celle de dis-solution, d’autre part (B).A.Les fonctions régaliennes de la Couret les mobiles de cette décision. Il convient de rappeler le rôle de laCour constitutionnel tel que décrit parl’ensemble des textes, constitutionnelset législatifs (1) avant de connaitre lesmobiles de la décision querellée (2).1.Le rôle de la Cour constitutionnelleAux termes de l’article 83, la Constitu-tion gabonaise dispose que : « La Courconstitutionnelle est la plus haute ju-ridiction de l’Etat en matière constitu-tionnelle. Elle est juge de laconstitutionnalité des lois et elle ga-rantit les droits fondamentaux de lapersonne humaine et les libertés pu-bliques. Elle est l’organe régulateur dufonctionnement des institutions et del’activité des pouvoirs publics. ». Il res-sort de cette disposition constitution-nelle que les missions de la Courpourraient être résumées ainsi qu’ilsuit : Organiser et administrer la justiceconstitutionnelle en tant que plushaute  juridiction de l’Etat ; Conseil des Pouvoirs publics en ma-tière constitutionnelle et administra-tiveGarantir au peuple gabonais ses droitsfondamentaux et ses libertés pu-bliques ;Réguler le fonctionnement des insti-tutions et de l’activité des pouvoirs pu-blics.Ces missions assignées à la Cour parla Constitution sont reprises par la loiorganique n°9/91 du 26 septembre1991 sur la Cour constitutionnelle3 enson article 1er.2.Les mobiles.La décision rendue le 30 avril par laCour constitutionnelle tient à deuxfaits : La fin du mandat de l’Assembléenationale et la régulation du fonction-nement des institutions et de l’activitédes pouvoirs publics.a)Sur la fin du mandat politique.La notion de mandat politique chezRousseau est vue sous l’angle de lasouveraineté populaire. Cette souve-raineté populaire induit le mandat im-pératif. Dans cette conception, les élusdétiennent un mandat impératif et nereprésentent alors que les électeurs

qui les ont élus. Elle s'oppose à la souveraineté natio-nale. Dans un régime politique qui achoisi la souveraineté nationale, lesélus détiennent un mandat représen-tatif, et se permettent donc de repré-senter l'ensemble de la nation.Vu sous cet angle, le mandat est unefonction, une charge dans une assem-blée, confiée de manière temporairepar des électeurs à une personne élueafin qu'elle agisse par délégation enleur nom. Suivant cette définition, ba-sique du reste, il se dégage que l’As-semblée nationale est composée d’unensemble de personnes (appelé dé-puté) à qui les électeurs (peuple, sou-verain) ont confié une charge afinqu’ils agissent en son nom pour untemps donné dans l’intérêt général.L’article 35 alinéa 2 de la constitutiongabonaise dispose : « Les membres del’Assemblée nationale portent le titrede Député. Ils sont élus pour unedurée de cinq ans au suffrage univer-sel direct. »Ainsi donc, la 12e Législature, a passé,en définitive, environ sept ans (7) demandat, dont cinq ans suivant unmandat du peuple, et près de deux ansau bénéfice de la régulation institu-tionnelle. Et que ce mandat - n’ayantpu être renouvelé avant le 28 avril2018 du fait du gouvernement - nepouvait continuer à prospérer.b)Sur la régulation du fonctionne-ment des institutions et de l’activitédes pouvoirs publics.En saisissant la Cour, au « crépuscule »du mandat des députés, d’essence lé-gale du fait de la prorogation par lejuge4, pour interpréter les articles 4,28, 28a, 31, 34, 35 et 36 de la constitu-tion, le Premier ministre, chef du gou-vernement, n’entendait pas poser uneautre problématique que celle liée aufonctionnement des institutions, no-tamment le renouvellement desmembres de l’Assemblée Nationaledont le mandat est échu depuis dé-cembre 2016.Il apparaît, à cet égard, que le Chef dugouvernement fait ici appel à la Courdans son rôle de régulation du fonc-tionnement des institutions et de l’ac-tivité des pouvoirs publics reconnuaux articles 83 de la Constitution et1er de la loi organique n°9/91 du 26septembre 1991. L’incapacité du gouvernement, à orga-niser les élections législatives dans lesdélais légaux, lui commandait de saisirla Cour. En saisissant ainsi l’organe ré-gulateur du fonctionnement des ins-titutions, le Premier ministre avaitpour unique but de prévenir la criseinstitutionnelle qui aurait pu découlerdu non renouvellement de la pre-mière chambre du Parlement dans lesdélais prescrits par la décision de laCour relative à la prorogation du man-dat des députés.Ainsi, en tant que régulateur du fonc-tionnement des institutions et de l’ac-tivité des pouvoirs publics, la Courconstitutionnelle est dans son devoirde donner une solution à la crise ins-titutionnelle en gestation. C’est dansce sens que le professeur Jacques Che-vallier5 dit : « La régulation constitueun élément-clé de la théorie généraledes systèmes : tout système  organisé,formé d’un ensemble d’éléments in-terdépendants et inter agissants, se-rait en effet en permanence confrontéaux facteurs de déséquilibre et d’in-stabilité provenant de son environne-ment ; la régulation recouvrel’ensemble des processus par lesquelsles systèmes cherchent à maintenirleur «état stationnaire», en annulantl’effet des perturbations extérieures.».Cependant, bien qu’agissant dans lecadre de son rôle de régulation, la dé-cision de la Cour ne s’est-elle pas pré-value des pouvoirs de l’article 19 de laconstitution, reconnus au Présidentde la République ? Les dispositions de

l’article 19 de la constitution font appelau pouvoir de dissolution reconnu auPrésident de la République.En rendant sa décision la Cour a fondésa motivation sur le  terme du mandatde l’Assemblée Nationale. Il suit doncqu’elle fait un constat de vacance depouvoir, et  n’opère nullement une dis-solution. Il y a ainsi lieu d’élaborer uneapproche définitionnelle entre lesdeux notions pour qu’elles en soientdistinguées l’une de l’autre.B.Distinction entre les notions de « Va-cance du Pouvoir » et de celle de « Dis-solution » de l’Assemblée nationale. Après avoir expliqué la notion de va-cance de pouvoir à l’aune des disposi-tions constitutionnelles (1), nousaborderons la question de la dissolu-tion et de sa portée (2).1.Notion et dispositions constitution-nelles relatives à la vacance de pouvoirdans l’ordre juridictionnel gabonais.La vacance de pouvoir est le tempspendant lequel l’autorité de l’Etat, nes’exerce plus, où l’instance du pouvoirpolitique en cause ne peut plus fonc-tionner dans les conditions normales.Constater la vacance signifie donc dé-clarer officiellement le poste vacant.La Décision n° 22 du 30 avril 2018souligne la fin du mandat de l’Assem-blée nationale. Et à ce titre, du fait del’incapacité du gouvernement à orga-niser les élections législatives dans lesdélais légaux, la Cour fut obligée deconstater la vacance de pouvoir, fautede se substituer au peuple souverainen l’absence d’un motif légal. Ce constat de vacance de pouvoir tientau fait que d’une part, et par deux foisle mandat des députés avait été pro-rogé, alors même que celui-ci auraitdû prendre fin en décembre 2016. Etque d’autre part, comme le déclare lePrésident de cette Institution : « laCour n’a pas vocation à se substituerau peuple souverain en permettant àces députés de se maintenir sur despériodes qui pourraient s’assimiler àla durée normale d’un mandat6 »,En réalité, cette vision de la Cour a dumal à être comprise parce que la va-cance concerne ici un bloc de pouvoircomposé de plusieurs personnes, no-tamment tous les députés de la Cham-bre de l’Assemblée nationale.De plus, l’idée de vacance de pouvoirdans notre Constitution est exclusive-ment régie par l’article 13 et accessoi-rement par l’article 39. Si l’article 13traite de la vacance de pouvoir, celle-ciest consubstantielle à la fonction deprésident de la République. Suivantarticle 13 alinéa 3 : « En cas de vacance
ou lorsque l’empêchement est déclaré
définitif par la Cour constitutionnelle, le
scrutin pour l’élection du nouveau pré-
sident a lieu, sauf cas de force majeure
constatée par la Cour constitutionnelle,
trente jours au moins et quarante-cinq
jours au plus après l’ouverture de la va-
cance ou de la déclaration du caractère
définitif de l’empêchement.».Par ailleurs, bien que parlant de va-cance de député, l’article 39 n’a consi-gné celle-ci que dans un cadrespécifique et limité, celui de la démis-sion ou de l’exclusion d’un député d’unparti  : « Toutefois, en cas de démissionou d’exclusion dans les conditions sta-tutaires d’un membre du Parlementdu parti politique auquel il appartientau moment de son élection, et si ceparti a présenté sa candidature, sonsiège devient vacant à la date de sa dé-mission ou de son exclusion ».Ainsi, au regard de ce qui précède, oncomprend pourquoi la décision de laCour est vue comme une dissolution,mais en réalité, elle n’en est pas une. Ils’agit bien d’un cas de vacance du pouvoir des membres d’une des cham-bres du Parlement, et non d’un seuldéputé.
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